
e AMNESTY
I INTERNATIONAL

BULLETIN MENSUEL
BHOUTAN ISRAEUTERRITOIRES OCCUPES/LIBAN

Toute premiere Des Libanais 44disparus»sont retrouvés en Israel
visite d'Al
au Bhoutan
SUR l'invitation du roi Jigme
Singye Wangchuck, AI s'est ren-
due pour la premiere fois au
Bhoutan en janvier. Sa delegation
de trois membres a été recue par
le roi, des ministres et des fonc-
tionnaires pour examiner les ques-
tions de droits de l'homme et
a visite le district de Samchi,
dans le sud. Elle a exprime son
inquietude a propos du maintien
en detention sans inculpation ni
jugement d'opposants presumes
et d'informations faisant état de
tortures et sévices, de déces en
detention et de la pratique consis-
tant a garder les prisonniers
enchainds.

En 1991, des centaines d'habi-
tants du sud du Bhoutan, de Ian-
gue népalaise, auraient été arrêtés,
maltraités et parfois tortures,
notamment violés par les forces de
sécurité.

Des opposants, appeles oantina-
tionaux. par les autorités, auraient
aussi arbitrairement et délibéré-
ment tue des civils.

Ces événements se sont produits
dans le cadre de l'opposition qui
se manifeste dans le sud du Bhou-
tan a la politique d'ointégration
nationale et au recensement
national entrepris en 1988 en vertu
duquel beaucoup d'habitants du
sud, de langue népalaise, ont eté
classes comme immigrants illé-
gaux. Certains d'entre eux ont été
chassés de leurs maisons et de
leurs terres.

En février, le roi Jigme Singye
Wangchuck a libéré 313 pri-
sonniers politiques, dont les
prisonniers d'opinion Jogen
Gazmere et Sushil Pokhrel, déte-
nus depuis plus de deux ans sans
inculpation ni jugement. Trois
autres prisonniers d'opinion
- Ratan Gazmere, Bakti Prasad
Sharma et Biswanath Chhetri - ont
ete relachés le 17 décembre,
Journée nationale du Bhoutan.
AI continue de demander la
liberation inconditionnelle du
dernier prisonnier d'opinion qui
commence sa troisieme année
de detention sans jugement
a la prison de Wangdi
Phod rang .

O N sait maintenant que  sixmusulmans chutes libanais,
qui avaient ..disparu. au Liban

en 1990 sont détenus en Israel.

Ils avaient été faits prisonniers
a Beyrouth par la milice des forces
libanaises et gardés dans un centre
de detention situé au centre du
Liban. Ils étaient soupconnés
d'appartenir au  Hezbollah  (Parti
de Dieu) et auraient ete tortures.
Leurs families ont ete plus tard
autorisées a leur rendre visite et
a leur écrire par l'intermédiaire du
Comité international de la Croix-
Rouge (CICR) jusqu'a la
mi-1990, lorsque les forces liba-
naises ont declare qu'ils avaient
été transférés en refusant de don-
ner le lieu. Leurs families pen-
saient qu'ils avaient été emmenés
en Israel, mais le Gouvernement
israélien refusait de reconnaitre
qu'il détenait les six Libanais

Ahmad Jallul, l'un des six
musulmans chiites libanais détenus
actuellement en Israel.

LES meres de plusieurs personnes
odisparues en juillet 1990 d'une
ferme a Mage (Etat de Rio de
Janeiro) auraient recu des mena-
ces de mort. Elles avaient &nonce
les odisparitions et fait active-
ment campagne pour l'ouverture
d'une enquête.

D'apres le rapport d'une com-
mission parlementaire d'enquête
de l'Etat de Rio de Janeiro,
ii y aurait des preuves de la
participation de la police aux 


jusqu'a ce que le CICR les decou-
vre en detention en Israel et
informe leurs families en janvier
1992.

En janvier, AI a demandé
Itzhak Shamir, premier ministre,
de préciser la situation de ces
détenus, de garantir leur securité
et de leur autoriser l'acces au
CICR. L'organisation réaffirmait
son opposition a la detention de
prisonniers d'opinion et de tout
prisonnier politique sans jugement
equitable. Elle demandait des
assurances qu'aucun autre Menu
n'était secretement emprisonné en
Israel. A la mi-février, AI n'avait
recu aucune réponse.E

Mod en detention
Le 4 février, Mustafa Akkawi,
Palestinien de Jerusalem, est mon
a la prison d'Hebron ob ii était
détenu par le Service general de
sécurité (SGS). II avait ete arreté
le 22 janvier et accuse d'apparte-
nir au Front populaire de libera-
tion de la Palestine. Pendant sa
detention ii aurait été osecoué. et
aurait orecu des coups., aurait été
privé de sommeil et détenu dans
un corridor glacial la tete couverte
d'une cagoule et menottes aux
poignets. Le 3 février, il a été pre-
senté a un juge qui a remarqué des
ecchymoses sur sa poitrine et a
ordonné un examen medical. Au
lieu de cela, Mustafa Akkawi a ete
ramene a l'interrogatoire ob il a
eu une crise cardiaque. II s'était
plaint d'être malade mais un infir-
mier n'ayant pas détecté son état

disparitions».
Selon certaines informations,

des policiers en civil portant
une cagoule ont envahi la ferme
a la recherche de jeunes gens dont
certains auraient été impliques
dans des vols et des ventes de
stupéfiants ;ii ont enieve 11 per-
sonnes, dont cinq mineurs. On ne
sait toujours pas ob ils sont. Selon
certaines rumeurs, des policiers
auraient precédemment tenté
d'extorquer de l'argent aux fa-




ne l'a pas emmend chez un méde-
cin. D'apres un pathologiste arne-
ricain qui a participe a l'autopsie,
Mustafa Akkawi était atteint d'une
grave maladie de coeur mais sa
crise a été causée par les pressions
physiques et émotives subies pen-
dant l'interrogatoire ainsi que par
le froid. Le manque de soins
aurait aussi eté facteur de sa mon
mais la police israélienne a inno-
centé les interrogateurs du SGS.

AI a demande l'ouverture d'une
enquete indépendante sur la mort
de Mustafa Akkawi et a prié le
premier ministre ltzhak Shamir
d' intervenir d'urgence pour met-
tre fin a toutes les pratiques de tor-
ture et de sévices. Elle a aussi
demandé que soient révisées les
directives secretes officielles auto-
risant l'exercice d'oune pression
physique modérée pendant les
interrogatoires .11

Husayn Ahmad, l'un des six
musulmans chiites libanais détenus
actuellement en Israel.

milles des jeunes gens arrétés.
Les meres des odisparus., qui

ont recu des menaces de mort,
auraient tellement peur pour !cur
vie qu'elles se réunissent la nuit
pour essayer de se protéger
mutuellement.

L'une des meres aurait dit
qu'elle ne pense pas que ceux qui
ont enlevé son fils seront jamais
traduits en justice car opour les
pauvres, la justice n'existe que
sous forme de chatiment..11I

BRESIL

Les meres de 44 disparuso sont menacées



2 Avril 1992

IA B

Un appel de votre part aux autorités peut aider les victimes des violations des droits de
l'homme dont les cas sont décrits ci-dessous.
Grace a vous, un prisonnier d'opinion ou un "disparu" peuvent retrouver la liberté, la torture
peut cesser, une execution peut être évitée.
Nombreuses sont les victimes et diverses les violations. Chaque appel compte.

GHANA EL SALVADOR
Jacob Jabuni Yidana : ancien commissaire principal de la
police, a purge une peine de 8 ans de prison et se trouve main-
tenant en detention administrative sans inculpation ni juge-
ment, apparemment pour avoir impliqui le gouvernement dans
le meurtre, en 1982, de trois juges de la Haute Cour  (High
Court)  et d'un officier en retraite. 11 est prisonnier d'opinion.

Maria  Cristina Gomez :  membre d'un syndicat d'enseignants,
elle a été tuée a San Salvador par un ‘,escadron de la morto
le 5 avril 1989.

Jacob Yidana avait rendu
compte du résultat de ses recher-
ches A un bureau special d'enquête
qui a conclu que 10 personnes
devaient etre poursuivies pour
meurtre, dont le chef de la sUreté
nationale. En 1983, quatre per-
sonnes ont été reconnues cou-
pables de ces meurtres et exécu-
tees. Elles avaient été jugées, sans
bénéficier de la defense d'un avo-
cat, par le tribunal public, tribunal
d'exception soumis A l'influence
du gouvernement. Cinq autres
personnes impliquées dans les
meurtres, dont le chef de la sOreté
nationale, n'ont pas ete pour-
suivies, pretendument pour des
motifs d'ordre politique.

En mit 1983 également, Jacob
Yidana a été reconnu coupable par
le tribunal public, sans droit de
recours, d'avoir cache l'un des
meneurs d'une tentative de coup
d'Etat en 1982 et a etécondamné
A huit ans de prison. Les témoins
A charge auraient été tortures et
soumis A d'autres pressions ou
incitations abusives pour fabriquer
des preuves contre lui. Jacob
Yidana a été transféré en déten-

Umar Abu Shanab est un Pales-
tinien de nationalité jordanienne
né au Kowa. Il a "disparu" apres
son arrestation par des forces
armées koweitiennes au lieu de
son travail A l'hôpital al-Razi A la
fin de février 1991. Son sort et son
lieu de detention sont rest& incon-
nus jusqu'en juin 1991, lorsque
les autorités koweitiennes ont
informe sa famille qu'il avait été
declare coupable de "collabora-
tion" et condamné A 15 ans de
prison. 11 aurait donne des medi-
caments A des soldats iraquiens
qui étaient venus se faire soigner 


tion administrative en juillet 1988,
ce qui empechait sa liberation
conditionnelle a ce moment-la
ou A l'expiration de sa peine en
1991.

En décembre 1991, une
demande d'habeas corpus pour
Jacob Yidana a été rejetée et le
gouvernement a del ivre un mandat
de detention preventive qui auto-
risait rétroactivement sa detention.
La Loi de 1982 sur la detention
preventive prévoit des pouvoirs
illimités de detention arbitraire
sans inculpation ni jugement "dans
l'intérêt de la securite nationale".
Le droit de contester  ces  deten-
tions devant les tribunaux a eteeli-
mine en 1984 par le gouverne-
ment. Depuis 1981, des centaines
de personnes ont ete détenues aux
termes de cette loi, certaines pen-
dant plus de huit ans.

Priere d'envoyer des appels
demandant la liberation immediate
et inconditionnelle de Jacob
Yidana, A : Flight-Lieutenant
J.J. Rawlings/Chairman, Provi-
sional National Defence Council/
PO Box 1627/Accra/Ghana.0

KOWEIT

A l'hôpital. Les proces pour col-
laboration au Koweit ont presente
des vices A toutes les phases
critiques : beaucoup d'accuses
n'ont pas ete autorisés A etre
défendus par un avocat et n'ont eu
aucune voie de recours aupres
d'une instance supérieure.

Umar Abu Shanab aurait été
torture en detention et ses proches
craignent qu'il ne continue d'etre
torture et maltraité. Bien que les
visites de sa famille aient eté auto-
risées apres sa condamnation, ces
visites lui sont A nouveau refusees
et sa famille n'est pas autorisée

11 y a maintenant trois ans, cinq
hommes armés en civil ont poussé
l'institutrice Maria Cristina
Gómez dans une voiture alors que
ses éleves et d'autres témoins
regardaient sans pouvoir interve-
nir. Son corps, portant quatre
blessures par balle et des brulures
A l'acide, a été découvert deux
heures plus tard.

Maria Cristina Gómez était un
membre actif d'un syndicat
d'enseignants et d'une organisa-
tion feminine. Des témoins et des
groupes des droits de l'homme ont
attribué son meurtre du style
"escadron de la mort" A des mem-
bres de l'armée de l'air. Toutefois
les autorités ne se sont guere

Maria Cristina Gtimez

communiquer avec lui. Al craint
que sa detention sans communica-
tion avec l'extérieur ne l'expose
A de nouveaux sévices.

Prière d'envoyer des appels
courtois demandant instamment
qu'Umar Abu Shanab puisse
immédiatement communiquer
avec sa famille, qu'une enquete
impartiale soit entreprise sur les
tortures dont il aurait fait l'objet
et que son affaire soit réexaminee,
A : S.E. M. Ahmad al-Hammoud
al-Jaber/Ministre de l'intérieur/
Ministere de l'intérieur/Safat/
Koweit. 0

préoccupées d'identifier les res-
ponsables ;il n'a jamais été donne
suite aux depositions des témoins
oculaires et aucune autopsie n'a
été pratiquée. Sa famille attend
toujours que justice soit faite.

Les membres de syndicats et
d'autres organisations communau-
taires sont particulièrement victi-
mes des meurtres et des "dispari-
tions" imputahles aux forces
armées, qui les accuse d'appuyer
le groupe armé d'opposition Front
Farabundo Marti pour la libera-
tion nationale (FMLN). La grande
majorité des cas n'a jamais fait
l'objet d'une enquete et les exe-
cutions extrajudiciaires se pour-
suivent en toute impunité.

En janvier 1992, un accord de
paix intervenu entre le gouverne-
ment et le FMLN a engage les
deux parties A une série d'ententes
en matiere de droits de l'homme.
Une Commission de la vérité a été
constituée pour enquéter sur cer-
tains actes de violence commis par
les deux parties depuis 1980 "qui
marquent la societe de telle
maniere qu'il est urgent que le
public sache la vérité". Les vio-
lations des droits de l'homme qui
ne font pas l'objet d'une enquête
de la commission tombent sous le
coup d'une loi d'amnistie adoptée
en janvier, qui accorde l'immunité
aux coupables.

Toutes les victimes de viola-
tions des droits de l'homme et leurs
families ont le droit de connaitre
toute la vérité sur leurs cas. Des
cas comme celui de Maria Cris-
tina Gómez ne peuvent &flapper

une enquete et les responsables
doivent etre traduits en justice
pour éviter de nouvelles atrocites.

Priere d'envoyer des appels
urgents pour demander instam-
ment que les mécanismes pour les
droits de l'homme resultant de
l'accord de paix soient utilises
pour éclaircir le meurtre de Maria
Cristina Gómez et pour procéder
A des enquêtes approfondies sur
toutes les allegations d'exécutions
extrajudiciaires, A : Procurador
Nacional de Derechos Humanos/
Fiscalia General de la Reptiblica/
San Salvador/E1 Salvador.0

Umar Shehadeh Abdallah Hamdan Abu Shanab :  aide-soignant, age de 31 ans, il a été con-
damné, apres un proces inequitable devant le tribunal de la loi martiale, en juin 1991, a
15 ans de prison pour avoir ocollaborio pendant l'occupation du Kowell par l'Iraq. 11 serait
Menu au secret a la prison centrale de Kowelt.
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Inde : il est temps d'agir
Torture, viols et morts en detention

Manoj Singh, victime de la torture a 12 ans. On le voit ici apres son arrestation parce qu'on le soupconnait d'avoir

vole un porte-monnaie. Son pere, Jairam Singh, qui l'avait accompagne dans un poste de police de New Delhi, serail

mort sous la torture. t Jne equipe travaillant pour les lihertes civiles a examine Manoj apres sa liberation : son corps

etait enfle et portait des marques de coups violents.

sages a tahac som encore utilises, deces en garde a vue evoquees hunaux avaient des preuves dc

hien qu'illegaux, c'est que la pa- par les Nations Unies entre 1988 torture.

lice sait parfaitement qu'elle est ct la lin de 19941, lc Gouverne- II est pratiquement impossible

une espece protegee et qu'il ne ment indien a sod : nie l'exis- aux victimes et a curs proches

on est impensable, dans une societe civilisée, que des personnes puissent

mourir en garde a vue. C'est illegal et absolument repugnant.0


Declaration du premier ministre du Bengale occidental, octobre 1987

L a torture est systematique

dans tous les Etats de Elude.

Des centaines, voire des mil-

liers de personnes ont ete tortu-

rees it mort ces dix dernieres

annees. Depuis 1985, Al a releve

plus de 400 cas de morts en garde

a vue it la suite de la torture.

La moitie de la population de

l'Inde est pauvre et illettree, et lc

quart est alliciellement reconnu

comme devant benelicier d'une

protection particuliere. Protec-

tion qui ne lui est pas accordee.

I,es memhres des castes (dalits)
et trihus (adirasis) enumerees,

les populati(ms tribales du nord-

est du pays, les travailleurs mi-

grants, les ouvriers agricoles sans

terre amsi que taus ceux qui sant

pauvres et delavorises consti-

tuent la majorite des victimes de

la torture, de N.10IS et de (162eS ell

t.zarde vue. Bon nomhre d'entre

ellX n'ont lamais etc inculpes du

moindre dein. Scion le pournal

indien lhe lelegraph : <<Lesoffi-

elms superieurs de la police re-

connaissent que. generalement,

seul le -menu Irctin- meurt en

garde ii vue... les vietimes sant

essentiellement de petits delin-

quants et certains sant inno-

cents." IYautres ont ete ii-retes

pour leurs opinions poliliques,

on detenus dans des regions oil

sevit un contlit arme. Au Jammu-

et-Cachemire et dans les Ftats du

nord-cst. les lemmes sant syste-

matiquement violees par des

memhres de l'armee et des forces

paramilitaires au cours d'opera-

flans anti-inslirrectionnelles.

Dans d'autres regions, c'est la

police qui viole et maltraite Ire-

quemment les Femmes.

Nombrcux sont les juges, jam-

nalistes, :ivocats, defenseurs des

lihertes civiles, homilies poli-

tiques et policiers qui ont Oliver-

tement deplore le grand 110111hre

de cas de torture. de vials et de

deces en garde a vue et qui ant

presse les autorites de mettre un

terme aux violeneeti policieres in-

tfigees aux detenus. Les gouver-

nements successits se sont toute-

lois ahstenus d'intervenir.

Si la torture persiste en Inde,

c'est surtout parce que les autori-

tes relusent d'admettre son exis-

tence et qu'elles parlent encore

mains de s'attaquer serieuse-

ment au probleme. «La princi-

pale raison pour laquelle les pas-




lui arrivera rien si occasionnelle-

ment tin prisonnier meurt en

garde vue." The Statesman,
:milt 1989. En reponse i 33 alle-

gations precises de torture et de

tence de cede pratique fourni

la version policiere des faits ;

aflirme qu'une "enquete etait cn

cams" ou s'est abstenu de re-

pondre alors meme que les tri-

d'ohtenir reparation, car

disposent rarement de l'informa-

lion au des moyens necessaires.

Sur les families des 415 person-

TICS dont le deces en garde a vue a
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proches de personncs tuecs en
garde a vue ont intente des actions
en justice. Tres peu ont abouti.

LA TORTURE
I.es forces indiennes de securite
ont recours a la torture a la lois
pour empecher les gens d'avoir
des ,ictivites politiques et pour se
venger des actions des groupes
&opposition armes. La torture
est systematique aussi pendant
l'interrogatoire des suspects de

naire plutôt quit tine autorite droit commun, meme pour les

lndependanje. j,es conclusions delits les pltls minimes. Ln

des enquetes stir les (feces en decembre 1989, des policiers de

garde a vue sont rarement ren- I'llaryana ont torture un teune
dues publiques. homme ni on apres que des

Des policiers de tous grades. proprietaires locaux l'eurent ac-

parlois meme des magistrats, des cum.. d'avoir vole des pieces desti-

medecins et des fonctionnaires se nees i un syst eine d'arrosage.

sont mis &accord pour dissimu- Des enfants sont au nombrc
ler la verite stir la torture, les des victimes de la torture. En
viols et les deces en garde a vue, juin 1989, par exemple, des en-
et pour proteger les coupables. fants des quartiers pauvres tIn

I.a version policiere des circon- nord-ouest de Delhi ont ete arre-
stances d'un deces est souvcnt tes pour vol. Unc adolescente de
acceptee. meme si elle est in- 13 ails a ete deshahillee et bat-
vraisemblable. Par ailleurs, il tin garcon de 12 outs a Ivo
n'est pas rare que police ent rave des &charges elect riques et a ete
le cours des enquetes et intimidc fouette avec line ceinture en cuir,

les temoins pour les empecher de et un autre a ete deshabille puis
deposer. 1.es famillcs se voicnt suspendu au plafond et frappe
frequemment refuser la jusqu'a cc (111'0 perde connais-
nication des rapports d'autopsie. sancc. Cc cas, comme heaucoup

Devant la reticence des autori- d'autres, n'a ete rendu public que
tes a engager des poursuites, (les g6ce aux organisations locales

de defense des libertes civiles.
Milne lorsque les trihunaux

concluent que la torture a ete
infligee, les victimes son t souvent
obligees &engager elles-memes
des poui-suites contre !curs tor-
tionnaires ou dc demander re-
paration. Mais tres peu &actions
privecs contre la police aboutis-
sent . Wilson, tm marchand de
ballons, est mort en garde a vue
Delhi en 1984. I. Inc procedure
judiciaire prived a ete engagee
contre la police la rntiuiue iuinec.
1.es policiers presumes coupa-
hles n'ont toujours pas ete in-
culpes huit ails plus tar&

Manjit Singh. un policier de
24 ans. a ete amene l'hOpital de
Chandigarh (Pendjab), en etat
de suffocation. 11 est decede le
jou]. meme. 17 aoiit 1991. Avant
de mourir. cet homme a dit aux
medecins qu'il tivait ete torture.
En examen medical a revele de
nombreuses blessures, mais les
policiers ont pretendu qu'lls
l'avaient amene a l'hôpital parce
qu'il soulfrait de dysenteric.

Une explication tout aussi in-
vraisemblable a ete donnee par
la police du Maharashtra apres lc
(feces de Kaju Mohite. le lende-
main de sa remise en liberte, en
juillet 1990. Selon son Irene. ,,ses
orteils avaient titti ecrases, il

avail les jambes enflees.  et  lc has
du corps ainsu que le dos vents et
noirs il nous a dit que les poll-

:. ciers l'avaient frappe a plusicurs
reprises pour le faire avouer”.
Lautopsic a revek 19 blessures

Ram Kumar, dans la salle d'operations d'un hOpital de New Delhi. Ram et correspondant a des tortures. La

Mahinder Kumar avaient ete arrkés en aotit 1987 et emmenes au poste de police et les autorites locales ont

police de Vivek Vihar, oü ils auraient ete tortures par 15 policiers qui leur rue qu'il avait ete torture ; elks

ont donne des coups de pied, fait rouler de lourdes barres de fer sur les ont aftirme quc cet hommc etait

jambes, les ont pendus la tete en bas et battus coups de baton. Mahinder atteint &tune hepatite et que ses

Kumar, dont le corps aurait baigne dans le sang, est mort le lendemain. blessures resultaient d'une

ete porte a la connaissance & Al,
six seulement auraient recu un
dedoMmagement financier. I a
procedure ouverte a la suite de la
mort sous la torture d'un etu-
diant. en 1976, a dure 14 ans la
police a finalement reconnu en
1990 qu'il etait mort en garde a
vue. De tels retards ne sont pas
exceptionnels : ils semblent faire
partie des methodes destinees
empecher les victimes d'obtenir
reparation. Archana Guha, une
enseignante paralysee apres
avoir ete battue a coups de poing
et de pied. brill& et suspendue
un poteau, a intente une action
cn justice depuis 1977 pour que
ses tortionnaires soient juges.

LES COUPABLES SONT EN
LIBERTE
Les policiers comparaissent rare-
ment en justice ct pratiquement
aucun na ete condanme pour
violation des droits de l'homme.
A la connaissance d'A 1 des poll-
ciers n'ont ete arretes que dans
25 des 4 15 castle deces en garde a
vue recenses par l'organisation
depuis 1985, et des poursuites
penales n'ont ete engagees que
dans 52 cas. Al n'a ete inform&
que de trois cas dans lesquels des
policiers ont ete reconnus coupa-
bles de la mort de personnes pla-
cecs sous leur garde. lin andel)
haut fonctionnaire a declare :
“En Inde, il est necessaire &or-
ganiser des manifestations et des
protestations vehementes dans lc
corps legislatif avant clue les poll-
ciers soient sanctionnes pour les
actes illegaux qu'ils commet-
tent Tres souvent. quand la tor-
ture est etablie. la senile mesure
prise est lc transient des policiers
coupables. Certains ont meme
beneficie &tine pronlotion alors
qu'ils etaient accuses d'avoir tor-
ture des prisonniers.

La legislation clurgence en vi-
gueur en Assam, au Jammu-et-
Cachemire et au Pendjab, re-
gions dans lesquelles des groupes
&opposition arines sont actils,
accorde aux forces de securite
l'immunite pour les actes commis
pendant lcur service. Les poll-
ciers sont egalement proteges
par la loi pour tous les actes com-
mis dans lc cadre de leurs
fonctions.

Le fait que les autorites n'iden-
tilient pas les coupahles et ne les
traduisent pas en justice indique
clairement aux tortionnaires que
'curs actes sont toleres. Le gou-
vernement a affirme que toutes
les allegations de torture
faisaient l'objet (rune enquete.

REPERES
SUPERFICIE : 3 287 263 km2
CAPITALE : New Delhi
POPULATION : 844 millions d'habitants
SYSTEME POLITIOUE : Linde est une republique fedérale, dotée d'un
parlement a deux chambres : le Conseil des Etats  (Rajya Sabha)  (245 mem-
bres élus pour six ans) et la Chambre du peuple  (Lok Sabha)  (542 membres
élus pour cinq ans). Chacun des 25 Etats de l'Inde a son propre gouverne-
ment, a l'exception de ceux qui sont places sous l'administration directe de
New Delhi.

"lims les gouvernements qui se
sont succede se sont toutefois
abstenus de faire en sorte que des
enquetes en bonne et due forme

condition prealable a la com-
parution  en  justice des coupables
ou a ['attribution d'un dedom-
magement financier aux victimes
- soient ouvertes dans les cas de

torturc, de viol ou de deces en
garde a vue. Lorsque des en-
cluetes sont menees. elks sem-
Nem le plus souvent destinees
repondre aux pressitins de l'opi-
nion plut0t qu'a etablir la verite.
Les recherches &AI ont revele
que les enquetes confiees a un
magistrat, bien qu'obligatoires,
n'avaient eu lieu clue dans moins
d'un quart des cas de deces a la
suite de la torture en garde a vuc.
Lorsque des enquetes sont ou-
vertes, elles sont la plupart tin

temps confiees a un function-
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Bazar

Patrika

Des policiers arretent un militant du Congres.

“chute. OU (run «accident ”. Des
centaines, voire des milliers de
personnes ont trouve la mort
dans des circonstances similaires
an cours des dix dernieres
annees.

Les prisonniers politiques sont
sativageMent tortures et tin nom-
bre incalculable en sont morts.
Dans l'Etat de Jammu-et-Cache-
mire, des detenus ont ete brnles
ivec des fers a repasser et tor-

tures a la perceuse electrique.
Au Pendjah, on leur ecrase les
jambes avec de lourdes barres de
ler apres les leur avoir violem-
ment ecartees. En Assam, la me-
thode la plus repandue semble
etre la torture a l'electricite sou-
vent admmistree avec des batte-
ries de jeep.

LE VIOL
Le viol est une met bode tic tor-
ture courante. En I ntle. il est si
frequent qu'un journal titrait en
1988 : Encore un viol collectif
par les flies du Bihar". En 1989.
les autorites du Rajasthan ont
reconnu que la police avait com-
mis plus de 50 viols au cours des
dernieres annees. Scion la police
de Delhi, 14 cas de viol commis
par 20 policiers ont ete signales
entre le ler janvier et le 11 le-
vrier 1990.

Moti Birua. 25 ans, membre
d'une tram, est morte dans un
poste de police du Bihar en de-
cembre 1988. Scion les policiers,
cette femme, placée cn garde a
vue apres lc meurtrc de son ami,
s'etait evadee puis s'etait pen-
due. Sa famine aflirme qu'elle a 


ete violee par plusieurs policiers
et qu'elle est morte sous la tor-
ture. Lautopsie, qui n'a pas con-
knit: que Moti Birua s'etait pen-
due, a revele que son corps
portait des blessures graves.
Deux policiers tult ete suspendus
de lcurs fonctions et une pro-
cedure pour meurtre a ete ouver-
lc une enquete judiciaire a ete
ordonnee, nulis des temoins au-
raient ete menaces par la police
et aucun n'a accepte de parler.

La police utilise parfois lc viol
comme chatiment lorsque des
villageois s'opposent a de puis-
sants interets locaux. En mai
1988, 23 lemmes ont ete violees
par des policiers du 13ihar parce
que des villagcois avaient refuse
de travailler pour un entrepre-
neur qui leur proposait moins
clue le salaire minimum.

La police et les forces de secti-
rite ont recours au viol pour punir
ct intimider les femmes suspec-
tees de soutenir oti de sympa-
thiser avec l'opposit ion armee ct
aussi. indirectement, pour punir
les hommes d'un village ou (rune
region en particulier. Comme le
disait tin journal indien, Ai po-
lice viole les lemmes pour hitter
par personnes interposees cont re
ce que les hommes dc leurs famil-
ies representent.” Les fenlmes
sont souvent violees au cours des
operations anti-insurrectionnel-
les. En mai 1990, 14 femmes ont
ete victimes d'un viol collectif
par des paramilitaires qui avaicnt
fait une incursion dans cinq vil-
lages de l'Assam. En fevrier 1991,
au moMs 23 femmes et jeunes
lilies auraient ete violees par des 


soldats qui avaient fait un raid
dans le village de Kunan Posh-
pora pendant des operations
anti-insurrectionnelles au Jammu-
et-Cachemire. line femme en-
ceinte, agee de 21 ans. aurait ete
violee par sept soldats. Les hom-
mes du village auraient ete tortu-
res pendant [cur interrogatoire.

Les viols de. femmes par des
soldats sont si communs que la
Haute Cour  (High ('ourt)  de
Guwahati, qui a juridiction stir
les sept Etats du nord-est, a sta-
tue en mars 1991 que les femmes
ne devaient plus etre emmenees
ni detenues pour interrogatoire
chins les camps militaires. En
juillet 1991, la Cour supreme a
ordonne i Farm& d'adopter des
mesures exceptionnelles dans le
nord-est pour proteger les
femmes contre la torture ct le
harcelcment au cours des opera-
tions militaires.

LES RESPONSABLES
Parce qn Is ont nie ['existence de
la torture et qu'ils ne Font pas
condamnee, parce qu'ils n'ont
pas defere les tortionnaires a la
justice ni respecte les droits fon-
damentaux, les gouvernenlents
indiens successifs doivent etre
tenus entierement responsables
de la persishince  de cote  pra-
tique ainsi que des viols et des
(feces en garde a vue.

Beaucoup d'Indiens ont !lyre
un combat difficile pour denon-
cer la torture et exiger des auto-
rites qu'elles assument leurs res-
ponsabilites. Le Gouvernement
indien, tout en refusant la visite
des organisations internationales
et Cll ne repondant pas serieuse-

Banapati Debbarma, femme d'une

tribu, a ete violee a Tripura par des

soldats. Les femmes des trams du

nord de l'Inde sont souvent victimes

de violations des droits de l'homme

commises par l'armée.

ment aux procedures des Nations
Unies relatives aux droits de
l'homme, a aflirme que son sys-
teme juridique, sa presse fibre et
ses organisations de defense des
libertes civiles etaient i meme tie

s'occuper des violations des
droits de l'homme.

Ce n'est malheurcusement pas
le cas. A une epoque on il est
generalement admis que les droits
tie l'homme sont un probleme uni-
verse!, ceux et celles qui militent
en Inde en faveur de ces droits
ont besoin dui soutien actif de la
communaute internationale.

'341

La negligence coupable de la police a cause la mort de Mahesh Mahto. La

police des chemins de fer de Jamalpur, au Bihar, l'a amene a l'hOpital

attache au marche-pied d'un cyclo-pousse apres qu'il eut ete attaque a la

gare. II est mon a l'hôpital. © Times of India/Lallan Kumar



6 Avril 1992

Des policiers expulsent des militants sikhs de leur lieu de priere principal a Delhi. La police indienne,
insuflisamment formee et politiquement partisane, est pressee par ks autorites de reduire la criminalite. Scion un
ancien inspecteur general de la police a Tamil Nadu : oQuand des pressions sont exercees sur les policiers pour
gulls obtiennent des resultats, quand ils manquent de temps et d'hommes pour proceder aux enquetes sur les
crimes et delits, ils omettent certaines procedures pour arriver a leurs fins. (—est au cours de ce processns pie les
violations des droits fondamentaux sont commises, Camera PrC83 London 'RH Rob

Que faire
Ecrivez au Premier Ministre et au Ministre de l'intérieur de l'Inde :

Exprimez votre preoccupation a propos de l'usage répandu de la
torture comme méthode d'interrogatoire et d'intimidation, pratiquée
par la police et les forces de sécurité.

Sollicitez l'ouverture sans délai d'enquêtes impartiales confiées
un juge sur tous les cas de décès en garde a vue ; demandez que

les résultats en soient rendus publics, que les coupables de torture
et d'autres violations des droits de l'homme soient traduits en
justice et qu'une reparation soit accordée aux victimes et a leur
famille.

Demandez instamment aux autorités d'adopter et de mettre en
application le programme en 10 points d'Al pour mettre fin a la
torture en Inde.

Faites participer a cette campagne toutes les organisations dont
vous êtes membre. Demandez-leur d'écrire au Premier Ministre et
au Ministre de l'intérieur de l'Inde pour exprimer leur preoccupation
a propos de la torture, des viols et des décès en garde a vue.

Parlez autour de vous des preoccupations d'Al relatives a l'Inde.
Prenez contact avec le groupe local d'Al pour obtenir de plus

amples informations sur ce que nous faisons contre les violations
des droits de l'homme dans le monde entier.

Adressez vos lettres a : Prime Minister P.V. Narasimha Rao, Office of
the Prime Minister, South Block, Gate 6, New Line, New Delhi
110011, Inde ; et a : Minister Shankarrao Chavan, Minister of Home
Affairs, North Block, New Delhi 110011, Inde

Devenez membre d'Amnesty International ! 


DIX MESURES

POUR


ARRETER

LA TORTURE

Adopter une
politique
officielle en
matière de droits
de l'homme

Mener des
enquetes
indépendantes
sur toutes les
allegations de
torture

Appliquer et
renforcer les
garanties
juridiques

Traduire les
coupables en
justice

Enqueter sur
les causes de la
torture

Accorder
reparation aux
victimes

Réhabiliter les
victimes

Informer les
détenus de leurs
droits

Former la
police et les
forces de
sécurité au
respect des
droits de
l'homme

Renforcer ses
engagements
internationaux
en faveur des
droits de
l'homme
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prisonniers d'opinion
d'entre elles ont ete condamnées

a des peines de prison allant de 18

mois a deux ans.

Kuo Pei-hung, Lee Ying-yuan

et Wang Kang-lu - membres émi-

nents de la section des Etats-Unis

des Formosans du monde unis

pour l'independance - ont été arre-

tes entre aotlt et octobre. Les

objectifs de cette organisation

comprennent l'établissement d'un

Etat independant de Taiwan et la

reconnaissance des droits de

de tuberculose. II n'avait rect.'

aucun traitement medical. En

1990, un Menu est mort d'une

crise d'asthme. Pour des «raisons

de securité., on lui avait interdit

de garder son inhalateur dans sa

cellule. Dans aucun de ces cas les

autorites n'ont procédé a l'enquete

judiciaire prescrite par la loi du

Malawi.

* Malawi : Prison conditions, cruel

punishment and detention without trial

(Al Index : AFR 36/03/92)111

Le 20 decembre 1991, Mehdi Zana, ancien prisonnier d'opinion kurde

détenu en Turquie, s'est rendu au Secretariat international d'Al oü il a

rencontre des membres et du personnel d'AI et d'autres organisations qui

avaient fait campagne en sa faveur..Je suis venu”, a-t-il dit, ..pour exprimer

mes remerciements it tous les membres d'Amnesty International. Je crois

que sans la pression exercée par votre organisation et d'autres organisa-

tions analogues dans le monde, et l'appui qu'elles m'ont apporte, je ne serais

pas vivant aujourd'hui.” Mehdi Zana avait été arreté peu apres le coup

d'Etat militaire de 1980, cruellement torture pendant de longues périodes,

jugé par des tribunaux militaires et civils pour divers chefs d'inculpation

et condamné a 42 ans et neuf mois de prison au total. Ses peines ont été

ultérieurement réduites et il a Re relfiché le 13 avril 1991.

CAMEROUN

Detention
de défenseurs
des droits
de l'homme
QUATRE membres de l'organi-

sation interdite des droits de

l'homme appelée Comité d'action

populaire pour la liberté et la

democratic (CAP Liberté), ont été

arretés en janvier. Deux d'entre

eux auraient ete tortures et mal-

traites en detention tous les qua-

tre seraient des prisonniers

d'opinion.
Jean-Michel Nintcheu a ete

arréte le 3 janvier a son imprime-

rie a Douala. Des officiers de

police auraient saccage son

bureau, detruit du materiel

d'imprimerie et emporte des tracts

et d'autres imprimés. Deux mem-

bres dirigeants de CAP Liberte,

Emmanuel Wato et Feuneu Feu-

zing, ont aussi ete arretes le 3 jan-

vier. Tafou Martin, homme

d'affaires et secrétaire general par

interim de CAP Liberte, a ete

arrete trois semaines apres.

Jean-Michel Nintcheu et

Emmanuel Wato auraient ete pas-

ses a tabac pendant qu'ils etaient

détenus par la police. Jean-Michel

Nintcheu, a qui on avait tout

d'abord refuse d'être soigne a

l'hôpital, a entrepris une greve de

la faim jusqu'a ce qu'il soit

emmene chez un medecin. A la

fin de janvier. il aurait ete soigne

pour des blessures dues a

des coups violents administres

sur la plante de ses pieds.

Emmanuel Wato aurait egalement

ete blessé a la suite des coups

infl igés .

Les quatre hommes étaient

detenus au commissariat du ler

arrondissement de Douala. Aucun

d'eux n'a ete officiellement

inculpe mais ils auraient dte accu-

ses de poursuite d'activités d'une

organisation interdite et d'incita-

tion a la violence. Ils semblent

avoir ete arrétes uniquement pour

leur opposition non violente au

gouvernement .LII

DANS un rapport publié en

mars*, AI declare que des prison-

niers de droit commun ont ete pri-

yes de nourriture, passes a tabac

et gardés nus dans le cadre d'un

programme punitif special, adopte

en 1983 pour dissuader les réci-

divistes. De nombreux prisonniers

seraient morts en raison de ce

regime.

En vertu de ce programme, les

prisonniers dont la peine touche

sa fin sont transférés a la prison

TAIWAN

Detention de
EN 1991, une douzaine de per-

sonnes au moins ont été arretées

pour des activités en faveur de la

creation d'un Etat independant de

Taiwan et du rejet de l'objectif

gouvernemental de reunification

avec la Chine. Certaines d'entre

elles sont des prisonniers d'opi-

nion. En mai, cinq personnes ont

été arrêtées pour leur apparte-

nance presumee a l'Association

pour l'independance de Taiwan,

interdite. En decembre, trois

de Nsanje ou de Dzeleka oji ils

sont forces de courir entre deux

rangees de gardiens qui les frap-

pent a coups de baton, de fouet et

de barre de fer. Ils sont enchainds

nus au sol de leurs cellules et ne

recoivent qu'un quart de la ration

alimentaire habituelle.

Des prisonniers politiques sont

également morts de mauvais trai-

tements ou de la privation de soins

médicaux. Sylvester Phiri est mort

en novembre 1991, apparemment 


l'homme. AI craint qu'ils ne

soient Menus pour avoir exercé

leur droit a rentrer dans leur pro-

pre pays et en raison de leurs acti-

vites pour encourager la creation

d'un Etat indépendant de Taiwan.

N'ayant pas de preuve qu'ils aient

use de violence ou préconisé son

usage pour amener des change-

ments politiques. Al les a adoptés

comme prisonniers d'opinion et

demande leur liberation imme-

diate et inconditionnelle.11

ETHIOPIE/ERYTHREE

Les droits
de l'homme
l'ordre du lour
DES représentants d'AI se sont

rendus en Ethiopie et en Erythree

en décembre 1991 afin de rencon-

trer pour la premiere fois les deux

nouveaux gouvernements. La

delegation était dirigée par

Me Bacre Waly Ndiaye (Senegal),

ancien vice-président du Comite

exécutif international d'AI.

Dans la capitale ethiopienne.

Addis-Abeba, les trois représen-

tants ont discuté de la protection

des droits de l'homme avec des

ministres du Gouvernement ethio-

pien transitoire et ont insiste pour

que soient bienteot juges dans des

conditions equitables des cen-

taines de membres de l'ancien

gouvernement de Mengistu Haile-

Mariam qui sont detenus depuis

mai 1991 pour ce que les officiels

appellent des «crimes contre les

droits de l'homme et des crimes

de guerre..
A Asmara, capitale de l'Eryth-

rée, ils ont examine des questions

analogues interessant l'Erythrde

avec le chef du gouvernement

provisoire Issaias Afawerki et

d'autres membres du gouverne-

ment. La delegation d'AI a visite

l'ancien centre de torture Mariam

Gimbi et un site appele «le champ

du sang» ou des milliers d'execu-

tions extrajudiciaires auraient eu

lieu.
Les representants d'AI ont ren-

connt d'anciens prisonniers poli-

tiques et d'autres personnes inte-

ressees par les droits de l'homme,

dont le nouveau Conseil éthiopien

non gouvernemental des droits de

l'homme. Au cours de cette visite,

les delégués d'AI ont ete invites

parler du travail de cette orga-

nisation au cours d'un programme

special de television organise pour

la Journee des droits de l'homme.

Pour plus de details, voir le

recent rapport Ethiopie et Ery-
three : un programme pour les

droits de l'homme (AI Index :

AFR 25/09/91).0

MALAWI

Régime carcéral punitif



8

RWANDA SYRIE

Journalistespris Arrestation de nombreux militants des droits

Avril 1992

pour cible de l'homme
JEAN-PIERRE Mugabe, rédac-
teur en chef du journal  Tribun du
peuple,  a  été  condamné le 12 fé-
vrier a quatre ans de prison par le
tribunal de premiere instance de
Kigali. II avait été arrêté le 2 jan-
vier et jugé le 3 février. Il a été
reconnu coupable d'avoir publié
des articles et des caricatures
outrageantes envers le chef de
l'Etat. AI pense qu'il s'agit d'un
prisonnier d'opinion.

D'autres journalistes ont éte
Menus ou harcelés au Rwanda au
cours de l'année écoulée. Au
debut de décembre, six journa-
listes ont été arrêtés et détenus
jusqu'à une semaine. Ces der-
niers, qui avaient apparemment
été arra& pour des articles con-
sider& par les autorités comme
des critiques des fonctionnaires ou
des politiques du gouvernement,
auraient été battus en garde a vue
avant d'avoir été relachés sans
inculpation.

Ces arrestations se sont pro-
duites peu apres la publication,
debut décembre, d'un communi-
qué militaire critiquant la presse
rwandaise et les partis politiques
d'opposition. Ce communiqué
accusait sans les nommer des jour-
naux et des partis politiques de
recevoir de l'argent du Front
patriotique rwandais, opposition
armee, et d'encourager les conflits
régionaux et ethniques pour sus-
citer une guerre civile. Ce com-
muniqué semblait viser a réduire
au silence les critiques du gouver-
nement. Malgré la demande des
partis de l'opposition, le gouver-
nement ne semble pas s'être dis-
socié du communiqué ni avoir pris
des mesures contre les militaires
qui l'avaient rédigé.0

LE BULLETIN D'AI est
publié tous les mois en
quatre langues pour vous in-
former des preoccupations
et des campagnes d'AI par-
tout dans le monde et des
rapports detain& que
publie l'organisation.

Vous pouvez souscrire un
abonnement aupr& d'AI
(adresse ci-dessous) ou
du Secretariat inter-
national, 1 Easton St,
Londres WC1X 8DJ,
Grande-Bretagne

UN tres grand nombre de mili-
tants des droits de l'homme et de
membres ou sympathisants du
Hizh al-Amal al-Shuyui,  Parti
pour l'action communiste (PCA),
interdit, ont été arretés depuis
décembre 1991. Ils seraient déte-
nus au secret et certains auraient
été tortures.

Aktham Nuaysa aurait été
arrêté a El Ladhiqiya le 18 decem-
bre 1991 en raison d'une declara-
tion publiée le 10 décembre par le
Comité pour la defense des liber-
tés démocratiques et des droits de
l'homme en Syrie (CDF). Cette
declaration critiquait la reelection
du president Hafez el Assad.
Aktham Nuaysa aurait été severe-
ment torture en detention avant
d'être admis a l'hôpital militaire
de Harasta. Son frere, Samir
Nuaysa aurait été arrêté le 18 jan-
vier apparemment pour faire pres-

DES disparitions et executions
extrajudiciaires continuent d'être
signalées malgré la directive
publiée en septembre 1991 par le
president Alberto Fujimori, dans
laquelle il réaffirmait .l'obligation
de tous les membres des forces
armées et de la police nationale de
respecter les droits de l'homme
reconnus a l'échelon national et
international..

Au moins 14 odisparitions et
neuf executions extrajudiciaires
auraient été le fait de militaires
dans la region du Haut Huallaga
entre ao6t et novembre 1991. Les
militaires en poste a la base

Aktham Nuaysa

sion sur Aktham Nuaysa afin qu'il
donne des renseignements sur le
CDF.

Cinq autres militants des droits
de l'homme ont été arretés entre
le 18 decembre et le debut du mois
de janvier et auraient ete tortures.
Ces sept personnes ont comparn

d'Aucayacu (departement de Hua-
nuco) seraient responsables de la
plupart de ces abus.

Rafael Mgallanes Huainan,
Lupe Angulo Vela, Isabel Lozano
Rios et Ricardo Saavedra Fernan-
dez auraient odisparuo apres avoir
été arrêtés par une patrouille mili-
taire le 15 octobre. Tous quatre
ont été emmenes a la caserne
d'Aucayacu. Le corps cruellement
muffle d'Isabel Lozano a été
retrouve trois jours plus tard.

Le 15 octobre également, dans
deux incidents sépards, la meme
patrouille militaire aurait procédé

l'exécution extrajudiciaire d'au
moins sept personnes, dont Abel
Santa Maria, Rafael Ortiz Gonza-
lez, Ely Sifuentes et Susy de
Sifuentes. Ces violations ont eté
signalees a un procureur de la pro-
vince et au bureau du procureur
general. AI n'a connaissance
d'aucune enquete ayant été
effecivement entreprise sur ces
cas.

Entre juin et octobre 1991, le
Parti communiste du Pérou (Sen-
tier lumineux) - PCP aurait effec-
tile des incursions a Aucayacu et
dans les hameaux voisins. Les
combattants du PCP auraient alors
commis une série d'abus contre
des civils sans defense. La nuit du
26 juin, Obdulia Angulo a été
enlevée de sa maison a Aucayacu
et tuée d'une balle ; le 22 octobre,
Fernando Ramos aurait été tile par
des membres du PCP pendant
qu'il travaillait sur la petite pro-
priété de sa famille.E 


au tribunal le 22 février mais on
ne sait pas si elles ont été incul-
pees. Nida George Shahud et sa
fille auraient été arra& en janvier
a la place du pere, recherché
parait-il par les autorités a propos
du CDF. Au moins sept person-
nes ont été arretées au debut de
février en liaison avec le PAC.
Parmi eux se trouvait les anciens
prisonniers d'opinion Khadija
Dib, Abd al-Aziz al-Khayyir et
Bahjat Shabu. Khadija Dib est res-
t& 10 jours en detention, les
autres personnes seraient détenues
par la section militaire chargée des
interrogatoires, a Damas.

En vertu de l'état d'urgence en
vigueur depuis pres de 30 ans, les
forces syriennes de securité peu-
vent arrêter et détenir infiniment
sans inculpation ni jugement toute
personne soupconnée de .mena-
cer la sécurité et l'ordre public..E

TCHAD 


Prisonniers
politiques amnistiés
LE 24 janvier, les autorités tcha-
diennes ont annonce la liberation
de tous les prisonniers politiques,
dont Maldom Bada Abbas, chef
adjoint du Parti au pouvoir, qui
était ministre au moment de son
arrestation en 1991. Lui-même et
plusieurs douzaines de ses parti-
sans presumes avaient été accuses
d'avoir tenté de renverser le gou-
vernement du president Idriss
Deby en octobre 1991.

Parmi ceux qui ont été libérés
figuraient, parait-il, quelque 17
personnes arrétées entre le 8 et le
11 janvier dans la capitale, N'Dja-
mena. Des membres armés de la
police de sécurité avaient penétre
de force aux domiciles de certains
de ceux qu'ils arretaient. Trois
personnes au moins auraient  été
tuées sur le champ, peut-être vic-
times d'exécutions extrajudi-
ciaires. Les autorités ont declare
que les personnes arretées soute-
naient les opposants armés au
gouvernement, mais selon
d'autres sources fiables, il s'agi-
rait de membres d'un parti
d'opposition, arretés du fait de
leurs activités d'opposition paci-
fiques au gouvernement.

Les autorités n'ont pas publié la
liste des personnes libérées, dont
aucune ne semble avoir été incul-
pee d'un délit quelconque. Les
autorités n'ont pas encore répondu
aux allegations selon lesquelles
certains prisonniers auraient
été tt,1tures et d'autres secrete-
ment victimes d'exécutions
extrajudiciaires.
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